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qui sera fait avant longtemps. La question forestière mérite, à elleseule attention de tout un département. Nos bois nous o,t rap!porté Un dernier la somme de *l,167,477.6ï. Il faut qu'avaSduc ans bous en retinons deux millions.
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ture la colonisation reclament des encouragements immédiats quenous ne pouvons donner parce que nos revenus sont trop restreints.

...^ „M
«^.ependant des revenus pui pourraient, qui devraient êtreaugmentés immédiatement. Ce sont les subsides ffeléraux
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; en cette province, il y a un quart de siâle
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En effet, il n'y a pas à le nier, les pères de la Cor fédération ae«ont grandement trompés dans le partage des divereeslouiZ d^«venus que possédaient jusque là leT^^nces. On S"^ud!lement de revenus les gouvernements locaux, eu donnant au «m-v^ement central tous les droits d'accise et de douane on ???t
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C'est ainsi qu'il a été accordée à la province de Québec une
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